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Le 10 octobre 2000


TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire


moyen du transport et à la modification des tarifs de 


transport d’électricité (Loi sur la Régie de l’énergie, art. 48 à 51)


BUDGET RÉVISÉ DU REGROUPEMENT ARC-FACEF-CERQ


DOSSIER No  R-3401-98


Notre dossier : 28,228/S


_____________________________________________________

Chère consoeur,

Dans un soucis de transmettre le plus rapidement possible avant le vendredi 6 octobre 2000 le budget révisé du regroupement ARC-FACEF-CERQ, les personnes concernées n’ont pu réexaminer le budget transmis avant ce matin.  

Après examen par les personnes concernées du budget prévisionnel révisé du regroupement ARC-FACEF-CERQ, deux erreurs malencontreuses ont été constatées, soit le calcul du taux horaire du coordonnateur à  30$ au lieu de 50$ et l’omission de la demande pour remboursement de frais préalables.

Il est évident que le regroupement ne possède pas les ressources financières suffisantes pour lui permettre de participer efficacement à l’audience et le regroupement ARC-FACEF-CERQ demande par la présente à la Régie de lui octroyer les frais préalables maximaux soit 20% du budget.

Quant au coordonnateur, nous comprenons que son taux horaire sera modifié à 50$ et qu’ainsi le total des honoraires du coordonnateur au budget révisé se lira 5 000 $ au lieu de 3 000 $.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. :
-
Jean-Marc Pelletier


-
Me F. Jean Morel


-
Tous les intervenants

